
  

 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE  
DU CONSEIL MUNICIPAL DU SAMEDI  

26 NOVEMBRE 2016, 14H30 
 

***Veuillez prendre note qu’une séance d’information précédera la séance extraordinaire du 

conseil à compter de 13 :30 heures dans le hall de l’aréna de Bromont*** 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. 

1. 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 26 novembre 
2016 
 

2. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

3.1 Dépôt du procès-verbal de l’assemblée spéciale du comité consultatif 
d’urbanisme tenue le 22 novembre 2016 
 

3.2 Entente hors cour entre Faubourg 1792 Inc. et la Ville de Bromont 

3.3 Modification d’une demande de plan d’implantation et d’intégration 
architecturale déjà approuvée pour le projet Val-8 
 

3.4 Demande relative à l’implantation et à l’intégration architecturale d’un 
projet de lotissement sur les lots 2 591 116, 3 484 747, 2 591 141, 4 195 
407, 4 472 738, 4 472 741 rues Gaspé, Chateauguay et Champlain (Mont 
Berthier) 
 

3.5  Approbation de plans (PIIA) – contribution anticipée pour fins de parcs, 
terrains de jeux et espaces naturels pour des projets de développement 
sur les lots 5 474 950-partie (stationnement P1), 3 167 120 (stationnement 
P2), 3 167 117-partie, 3 167 121 et 3 982 572 (stationnement P3) et 
4 947 396-partie (stationnement P5) 
 

3.6 Amendement au protocole d’entente P2013-VA8-28 relatif au projet «Val 
8» 
 

3.7 Report de contribution pour fins de parcs, terrains de jeux et espaces 
naturels pour le lot 6 021 108 dans le projet du Val-8 sur la rue Missisquoi 
 

3.8 Report de contribution pour fins de parcs, terrains de jeux et espaces 
naturels pour les lots 6 017 656, 6 017 657 et 6 017 672 dans le projet de 
développement du mont Berthier 
 

3.9 Contribution anticipée pour fins de parcs, terrains de jeux et espaces 
naturels pour des projets de développement sur les lots 5 474 950-partie 
(stationnement P1), 3 167 120 (stationnement P2), 3 167 117-partie, 
3 167 121 et 3 982 572 (stationnement P3) et 4 947 396-partie 
(stationnement P5) 
 

3.10 Acceptation de l’entente relative au projet d’acquisition sur le massif de 
Bromont entre Conservation de la Nature Canada et la Ville de Bromont 
 

4. 

 

DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

5. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 


